
Le 24 décembre 2021 

 Bonjour à chacune et chacun, 

Les préparatifs de la canonisation avancent ! Le bureau de l’Association Famille spirituelle 

Charles de Foucauld travaille avec la Famille spirituelle italienne et avec l’agence BIPEL (France) pour 

l’hébergement des membres de la Fraternité séculière. 

Les moments forts de ces journées seront : 

- Le nouveau spectacle de Francesco Agnello (gratuit) sur Charles de Foucauld (le samedi soir) 

- La messe de canonisation à la basilique Saint-Pierre ou sur la place Saint-Pierre (le dimanche 

matin) 

- La messe d’action de grâce de la Famille spirituelle à la basilique Saint-Jean-de-Latran (le 

lundi matin) 

L’équipe italienne qui prépare la canonisation est en train de clarifier la manière dont tous 

pourront obtenir des billets pour la basilique Saint-Pierre ou la place Saint-Pierre. 

 

1. Hébergement à Rome 

Pour les membres de la Fraternité séculière internationale, voici la proposition de l’agence 

BIPEL que nous avons retenue : 

Pèlerinage du 13 au 17 mai 2022 (4 nuits) 

465 € tout compris à Rome : hébergement + autocar + programme 

Supplément chambre individuelle : 17€/nuit (= 68€/personne) 

Ce prix comprend : 

- Trois demi-journées de visites accompagnées par des guides professionnels : 

 Samedi 14 mai 2022 (matin et après-midi) 

 Dimanche 15 mai 2022 (après-midi) 

(Le programme des visites sera précisé ultérieurement.) 

 

- Le spectacle le samedi soir, la canonisation le dimanche matin et la messe d’action de grâce le lundi 

matin, 

 

- L’hébergement en maison religieuse à Rome, sur la base d’une chambre double (supplément à 

prévoir pour une chambre individuelle) :  

 

→ Casa Piccole Ancelle di Cristo Re 

     00165 Roma RM, Italie 

 

Cet hébergement est situé non loin d’une station de métro. 

- Les taxes de séjour à Rome 

- La pension complète, du vendredi 13 mai 2022 (au soir) au mardi 17 mai 2022 (au matin) 

- L’assurance assistance et rapatriement MUTUAIDE ASSISTANCE avec l’extension COVID-19 pour les 

résidents en Europe. 

L’assistance BIPEL ne concerne que les pèlerins de l’Union Européenne. 

 



2. Réservation en ligne  

 

 Cette réservation sera possible sur le site de l’agence BIPEL, avec versement d’un acompte de 

30%, à partir du mois de janvier. Nous vous dirons comment procéder. 

 

3. Voyage depuis votre pays jusqu’à Rome 

 

Vous devrez réserver vous-même votre billet d’avion depuis votre pays. L’équipe internationale ne 

peut se charger de prendre vos billets d’avion depuis la France et ce serait plus cher. 

 

La caisse internationale ne pourra prendre en charge que les voyages et l’hébergement des 

membres de l’équipe internationale. 

 

FORMALITES DE POLICE 

Chaque pèlerin doit se munir d’un passeport ou carte d’identité en cours de validité. La majorité des 

pays hors Europe doivent faire une demande de visa, excepté certains tels les Etats Unis, le Canada 

ou le Mexique par exemple.  

 

LETTRE D’INVITATION 

Pour obtenir votre visa, il vous faudra une lettre d’invitation que la Famille spirituelle italienne est en 

train de préparer. 

 

FORMALITES SANITAIRES 

Les normes sanitaires sont susceptibles d’évoluer d’ici à la date du voyage. 

Nous attirons votre attention sur le fait qu’actuellement (jusqu’au 31 janvier), pour rentrer sur le sol 

italien, certains voyageurs sont soumis à une quarantaine pouvant aller jusqu’à 10 jours. Votre 

agence de voyage pourra vous renseigner. Veuillez consulter les organismes officiels de votre pays.  

Veuillez vérifier que votre vaccin est accepté dans l’Union Européenne. Trois doses sont obligatoires. 

 

Nous espérons que plusieurs parmi nous pourront participer à la canonisation tant attendue de frère 

Charles qui aura une dimension universelle. 

 

Bien fraternellement, 

 

Laurence Fernandez, coordinatrice de l’équipe internationale de la Fraternité séculière 

Brigitte Leport, membre de l’équipe internationale de la Fraternité séculière et du bureau de 

 l’Association Famille Spirituelle Charles de Foucauld 

 

 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/italie/

